
Revenu fiscal de référence 2025 

(sur revenus 2024)
Annuelle

Mensuelle                 

(10 mensualités)

961,00 €              96,10 €                  

Tarif réduit 1 De 60001€ à 85000 € 938,00 €              93,80 €                  

Tarif réduit 2 De 25001 à 60000 € 915,00 €              91,50 €                  

Tarif réduit 3 De 15001 à 25000 € 824,00 €              82,40 €                  

Tarif réduit 4 Inférieur à 15000 € 732,00 €              73,20 €                  

108,65 €              10,87 €                  

Revenu fiscal de référence 2025 

(sur revenus 2024)
Annuelle

Mensuelle                 

(10 mensualités)

1 081,00 €          108,10 €                

Tarif réduit 1 De 60001€ à 85000 € 1 056,00 €          105,60 €                

Tarif réduit 2 De 25001 à 60000 € 1 030,00 €          103,00 €                

Tarif réduit 3 De 15001 à 25000 € 927,00 €              92,70 €                  

Tarif réduit 4 Inférieur à 15000 € 824,00 €              82,40 €                  

115,25 €              11,53 €                  

Le tarif plein constitue le tarif de référence de l’établissement.

Les tarifs réduits correspondent à des diminutions de la contribution familiale accordées selon le revenu

fiscal de référence du foyer. (Avis d'imposition à transmettre à la personne en charge des frais de scolarité)

Internat ( seulement pour le lycée)

L’internat est proposé pour les élèves inscrits au Lycée Notre-Dame. 

Le tarif de 3 070,00 € pour l’année scolaire comprend l’hébergement, le petit-déjeuner, le goûter et le dîner. 

Frais administratifs                                                 
Collège Saint 

François de Sales
Lycée Notre Dame

126,00 € 126,00 €

60,00 € 60,00 €

Tarif Restauration                                                 
Collège Saint 

François de Sales
Lycée Notre Dame

Tarif d’un repas 7,85 € 7,85 €

CONTRIBUTION FAMILIALE LYCEE

Tarifs 2026/2027

CONTRIBUTION FAMILIALE COLLEGE

SAINT-FRANCOIS DE SALES

TARIF PLEIN

 + Cotisations tutelle et diocésaine *

NOTRE-DAME

TARIF PLEIN

 + Cotisations tutelle et diocésaine *

*Les cotisations tutelle et diocésaine étant dues au premier jour de la rentrée, elles ne sont pas 

remboursables en cas de départ de l’élève en cours d’année scolaire. Elles sont intégralement 

reversées aux divers organismes de l'enseignement catholique (UROGEC, DDEC, UDOGEC, ...). 

1ère inscription dans l’ensemble scolaire St Augustin

Réinscription dans l’ensemble scolaire St Augustin



Une cafétéria est mise à disposition des élèves du Lycée seulement.                                                                    

Les tarifs appliqués sont affichés à l’entrée de celle-ci.


